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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Protection de l'environnement

Politique de protection de l'environnement

Le conseiller d'Etat Konrad Graber (pdc, LU) demande d'analyser l'opportunité
d'adapter l'ordonnance sur le CO2, particulièrement l'article 73. Il souhaite que le
raccordement à un réseau de chaleur à distance soit à nouveau considéré comme une
mesure de réduction des émissions de CO2, comme avant 2012. Pour la période
d'engagement 2013-2020, les entreprises n'ont aucune incitation à privilégier ce
système judicieux sous l'angle de la politique climatique. Pour la nouvelle période
d'engagement, l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) envisage de revenir en
arrière. Le raccordement à un réseau de chaleur à distance serait alors à nouveau pris
en compte en tant que mesure de réduction des émissions de CO2. 
Le Conseil fédéral souhaite le rejet du postulat. Premièrement, il rappelle que cela
correspondait au souhait des milieux économiques de ne plus mettre les émissions de
CO2 sur le compte des consommateurs de chaleur à distance. Dans le but d'une
meilleure harmonisation avec les conventions d'objectifs volontaires ou cantonales
visant l'amélioration de l'efficacité énergétique, il confirme vouloir revenir aux
dispositions antérieures. Puisque l'ordonnance sur le CO2 va être révisée dans le projet
de révision de la loi sur le CO2, il estime non nécessaire de répondre à la demande du
parlementaire. Par 33 voix contre 2 et 1 abstention, la chambre des cantons charge
pourtant le Conseil fédéral d'y répondre. 1
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1) BO CE, 2017, p.532s
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